	[image: image1.png]



	


Agencement scolaire / Projet de solutions de construction d’écoles en Alberta (ASAP)
La croissance démographique rapide, l’augmentation de l’effectif scolaire et la hausse des coûts de construction qui ont caractérisé les dernières années de cette décennie ont incité l’Alberta à mettre en place de nouveaux moyens pour construire des écoles au sein des collectivités grandissantes, en respectant des impératifs de délais et de rentabilité. 

En 2007 et 2008, Alberta Infrastructure a consulté diverses parties intéressées pour élaborer une solution innovante en deux volets afin de pallier la pénurie d’établissements scolaires dans les secteurs où vivent de jeunes familles. Cette solution comprend l’adoption de plans d’écoles de base, la construction de salles de classe modulaires démontables et une approche de construction fondée sur un partenariat entre le secteur public et le secteur privé (P3). 

Visées
· Offrir aux enfants des écoles qui soient à la fois d’excellente qualité, bien entretenues, abordables et durables.
· Fournir ces écoles rapidement, en respectant le budget et les délais fixés. 
Objectifs 
· Élaborer des plans de base ayant des caractéristiques communes, de manière à favoriser l’adoption de normes équitables et cohérentes. 

· Adopter un plan souple, comprenant des salles de classe modulaires de pointe, de manière à s’adapter aux fluctuations de l’effectif scolaire. 

· Élaborer un processus de P3 pour optimiser la répartition du risque.

· Diminuer les délais pour répondre à la demande de locaux.

· Tenir compte des besoins de différentes parties intéressées (deux villes, quatre conseils scolaires).

· Optimiser les coûts dans un climat inflationniste.

· Mettre en place une garantie d’entretien.

Initiative d’école de base

Alberta Infrastructure a élaboré une série de plans de base pour les écoles qui permet d’avoir des locaux de qualité uniforme, de réguler les coûts, de réduire les délais de livraison et de fournir aux conseils un plan suffisamment souple pouvant être adapté aux fluctuations de l’effectif scolaire.

Les écoles sont conçues selon les spécifications des parties intéressées, peuvent avoir différentes capacités et accueillir plusieurs niveaux d’études. 

Une école de base permanente comprend les salles de classe permanentes d’origine (généralement 30 % du total nécessaire), la partie administrative, le gymnase, les installations sanitaires et les locaux techniques et électriques, conçus pour répondre aux besoins lorsque l’effectif scolaire se trouve à son maximum.

Des salles de classe modulables de pointe peuvent être ajoutées ou retirées en fonction de l’effectif scolaire et de l’évolution démographique du voisinage. Les écoles sont conçues pour répondre aux exigences du niveau argent du LEED (Leadership in Energy and Environmental Design). 

ASAP (Solutions de construction d’écoles en Alberta) 

Alberta Infrastructure a opté pour un P3 reposant à la fois sur la conception, la construction, le financement et l’entretien, de manière à accélérer la livraison, à réduire les coûts et à disposer d’un financement stable pour l’entretien.

Le gouvernement albertain a négocié un accord tripartite pour clarifier les obligations contractuelles du gouvernement, de l’entrepreneur et des conseils scolaires. Le processus de P3 de l’ASAP permet de mieux répartir les risques entre le secteur privé et le secteur public. Les auteurs de proposition ont, tout au long du processus de sélection, contribué à définir les modalités du contrat ; ce qui a permis de retenir trois d’entre eux dans les délais prévus et ainsi  d’assurer la meilleure qualité-prix à l’avantage des contribuables. 

L’élaboration de la demande de proposition (DDP) et des documents de transaction s’est révélée particulièrement ardue en raison du grand nombre de parties intéressées et de locaux, des exigences de niveau argent du LEED, des besoins des conseils scolaires, et de l’existence du contrat d’entretien sur 30 ans. Le conseil reste propriétaire des écoles et est chargé de veiller à leur bon fonctionnement, tandis que l’entrepreneur est responsable de l’entretien des locaux. 

Modalités d’exécution
· Collaboration fructueuse entre cinq ministères, quatre conseils scolaires, deux municipalités et de multiples conseillers. 

· Évaluation des besoins et analyse coûts-avantages.

· Intégration de salles de classe modulaires de pointe dans le plan principal.

· Brièveté des délais (16 mois jusqu’à la clôture financière).

· Participation du conseil scolaire au processus de DDP.

· Dialogue avec les différents concurrents pour permettre d’établir les meilleures obligations contractuelles.

Résultats

Sur les quatre groupes qui ont répondu à demande de qualifications (DDQ), trois ont été retenus pour la DDP. Le contrat a été attribué à l’auteur de l’offre la moins disante. L’affaire a été conclue une fois le candidat retenu, au bout de 37 jours ouvrables. 

Toutes les étapes ont été franchies. Le projet prévoit que la construction des 18 écoles sera achevée d’ici septembre 2010.

L’ASAP et l’initiative d’écoles de base permettront aux pouvoirs publics d’économiser 118 millions $ (taux actuel) par rapport au mode de réalisation traditionnel. 

Les 18 écoles seront terminées en l’espace de 38 mois, soit avec 24 mois d’avance par rapport aux méthodes traditionnelles de construction. Le processus de planification a été réduit de 9 mois. 

La prise en compte de l’entretien et de la réfection dans le contrat offre une garantie sur 30 ans et règle efficacement les problèmes de retard dans l’entretien des locaux. Les spécifications fonctionnelles sont sujettes à des ajustements financiers. 

Les nouvelles écoles n’auront que peu d’incidence sur l’environnement, répondant ainsi aux exigences de niveau argent du LEED. 

Prochaines étapes

En 2010 débutera la construction de 14 autres écoles qui ouvriront leurs portes en 2012-2013, ce qui fera un total de 32 établissements scolaires construits en l’espace de quatre ans. 

L’analyse des coûts montre que le financement que nécessite la construction de 56 écoles traditionnelles peut servir à bâtir 70 écoles de base modulables. En outre, pour un même coût de fonctionnement, on peut exploiter 105 de ces écoles contre 82 établissements scolaires traditionnels.

La stratégie ASAP offre un modèle de transaction de P3 aux autres régions envisageant d’adopter des méthodes différentes de construction. 

Résumé

Les écoles de base et la méthode de conception, de construction, de financement et d’entretien grâce au P3 offrent un moyen rapide et efficace de bâtir des écoles en fonction de la croissance démographique et de la conjoncture économique. Pour en savoir plus sur le Projet ASAP : http://education.alberta.ca/department/ipr/p3project/asapi.aspx (en anglais).
Prix IAPC pour gestion innovatrice

Le Prix IAPC pour gestion innovatrice, créé en 1990, souligne les réussites organisationnelles au sein du secteur public canadien. Le concours de 2008 avait pour thème « Redressements ».  Ce prix est commandité  par IBM Canada.
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